
Les délégués du personnel ont pour 

mission de porter les réclamations 

individuelles et collectives relatives 

au salaire, la protection sociale, la 

santé et la sécurité.  

De saisir l’inspecteur du travail de 

toute plainte et observations 

relatives à l’application des 

dispositions légales. 

Article L2313-1 Code du travail 

Plus le temps passe, plus la «réforme» des régimes spéciaux apparaît pour ce qu’elle est 
réellement: une réforme idéologique avec comme symbole martelé, le passage de 37,5 
années de cotisation à 40 années pour des raisons dites d’équité. D’ores et déjà dans la 

note du ministre du Travail, il est précisé que «la durée de cotisation aura ensuite 
vocation à évoluer comme dans le régime de la fonction publique», à savoir 41 puis 42 

ans, ce qui est, pour Force Ouvrière, inacceptable. Pour toutes ces raisons, nous 
soutenons nos fédérations concernées, tout comme nous soutenons les fonctionnaires qui 
seront dans l’action le 20 novembre. Alors au slogan «travailler plus pour gagner plus», 

opposons: «militer plus pour gagner plus». 
 

Jean-Claude Mailly 
Secrétaire général FO 

Novembre 2007 

 
 
 
 
 
 

 
 

Vos élus Délégués du 
personnel  

 
 

Dartus Severine 
Administrative Ermont 

 
 

Cid Roselyne 
Pôle sécurité-antenne PNO 

 
 

Baraquin Eddy 
CRML PNO 

 
 

Lame Patrick 
CRL Creil 

 
 

Beaucheron Guillaume 
CRL GL PNO 

 
 

Arnaud Sébastien 
CRL Ermont 

 
 

Ringeval Mathieu 
CRL Beauvais 

 
 

Simon Stéphane 
CRL Creil 

    
    
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Vos représentants  
dans les CHSCT  

 
 

Baraquin Eddy 
CHSCT GL 

 
 

Leprêtre Cyrille 
CHSCT PNO 

 
 

Grandin Xavier 
CHSCT Persan 

 
 

Malandra Vincent 
CHSCT Persan 

 
 

Tsizaza Patrick 
CHSCT GL 

 
 

Kuzniewicz Daniel 
CHSCT Creil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Vos représentants  
syndicaux  

 
 

Reinert Sebastien 
GM Creil 

 
 

Letourneur Christophe 
CRL Persan 

 
 
 

Votre représentant au 
CE 

 
 

Beaucheron Guillaume 
                            

CRL GL 
 
 


